Extrait de la réunion du Conseil Municipal du 12 octobre 2010
Le  douze octobre deux mille dix, vingt heures trente, le Conseil Municipal de Cagny, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Marcel Boinet, Maire.

Etaient présents :
Mesdames Jeanine Guimard, Pascale Gaudon, Laurence Pruvot, 
Messieurs Marcel Boinet, Jackie Dupont, Alain Spriet, Alain Molliens, Jean-Pascal Compagnon, Benoit Durand, Christian Bacquet, Jacques Wattebled, Bruno Godin
Absents excusés : 

Johanna Faillu qui donne procuration à Marcel Boinet




Martine Rousselle

Absents : Nicolas Savreux


Lecture du compte rendu de la précédente réunion ; pas d’observation.

Convention redevance spéciale ordures ménagères

Le recensement des besoins nécessaires au fonctionnement des différents services porte le montant de la redevance annuelle à 1 801.11€. Monsieur le Maire est mandaté pour signer la convention.
Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Devis d’entretien de la peupleraie

Nécessaire à la préparation du terrain pour la taille de formation des plants, le gyrobroyage se chiffre à 527€50 ttc.
Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Demande de subvention des restos du cœur

Nous sommes sollicités par les restos du cœur pour une subvention, les membres du conseil émettent un avis défavorable à la demande.
Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Accès terrain par le tourne bus

La commune de Boves souhaite vendre, en terrain à bâtir, la parcelle en contrebas du tourne bus et sollicite de la commune de Cagny l’autorisation d’accès par ledit tourne bus. Après discussion, le conseil municipal décide de surseoir à sa décision dans l’attente de l’obtention d’un certificat d’urbanisme à instruire auprès de la mairie de Boves pour la construction de deux logements individuels.
Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Déclassement RD 116 – revoir la convention

Après délibération sur le montant de la soulte à reverser à Amiens Metropole, le conseil décide de ne pas donner mandat au maire pour signature de cette convention tant que la troisième, et dernière, tranche de travaux ne sera pas terminée.
Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Augmentation des loyers

Les loyers n’ayant pas été augmentés depuis le 1er janvier 2007 et compte tenu que l’indice national de la location passe de 113.07 (1er trimestre 2007) à 118.26 (2ème trimestre 2010), les nouveaux loyers sont définis comme suit à compter du 1er janvier 2011 ; logement rue Balédent : 473€78 ; logement rue Latapie : 351€44 ; logement rue Mallet : 142€ ; garage : 21€74 ; jardins : 14€00 par an.
Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Numérotation résidence la Briqueterie 

Les parcelles du lotissement en cours dans l’enceinte de l’ancienne briqueterie Mouly doivent être numérotées et désignées. Après délibération, la parcelle cadastrée 141 porte le n°1 de la résidence de la briqueterie, le n°2 pour la 138, le n°3 pour la 142, le n°4 pour la 140, le n° 5 pour la 145, le n° 6 pour la 139, le n° 7 pour la 143, la parcelle 144 portera l’adresse postale 62 bis rue Henri Barbusse.
Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Colis des aînés, noël des enfants 

Pour cette année, le prix du colis des aînés reste fixé à 40€ et le noël des enfants à 25€.
Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Droit de préemption terrain rue Latapie

Une déclaration d’intention d’aliéner (D.I.A.) offre l’opportunité à la commune d’acquérir une parcelle de 828 m² située après le n° 29 de la rue Latapie. Le conseil municipal décide de faire valoir son droit de préemption pour acheter ce terrain.
Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Repas cantine
Le fournisseur de repas nous fait part d’une augmentation qu’il nous faut répercuter, le prix d’un repas passe donc à 4.34€ à compter du 1er novembre 2010.

Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Subvention souvenir Français

Les membres du bureau nous ont contacté pour obtenir une aide de 100€. Après délibération, le Conseil Municipal émet un avis favorable à la demande.
Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Convention SIER
Monsieur le Maire est mandaté pour signer l’avenant à la convention qui fixe le montant à payer pour l’entretien de l’éclairage public.
Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Syndicat intercommunal « les Alençons »

Confirmant sa position actée en septembre 2008, le conseil municipal, mandate Monsieur le Maire afin d’obtenir l’inscription à l’ordre du jour, le retrait de la commune de Cagny, lors de la prochaine assemblée du syndicat.
Vote         pour 13

contre
 00 
    abstention  00

Fin de séance à  20 heures 55
